
Décret du 23 juin 1789, sur l’inviolabilité des députés. 
 
 
 
 
L'Assemblée nationale déclare que la personne de chacun des députés est inviolable ; que tous 
particuliers, toute corporation, tribunal, cour ou commission, qui oseraient, pendant ou après la 
présente session, poursuivre, rechercher, arrêter ou faire arrêter, détenir ou faire détenir un député 
pour raison d'aucune proposition, avis, opinion ou discours par lui fait aux États-Généraux ; de même 
que toutes personnes qui prêteraient leur ministère à aucun desdits attentats, de quelque part qu'il soit 
ordonné, sont infâmes et traîtres envers la nation, et coupables de crime capital.  
 
L'Assemblée nationale arrête que, dans les cas susdits, elle prendra toutes les mesures nécessaires 
pour faire rechercher, poursuivre et punir ceux qui en seront les auteurs, instigateurs ou exécuteurs.  
 


